
Un directeur d’école met fin à ses jours dans son bureau en juillet, une professeur
des écoles fait de même ailleurs comme deux enseignants en juin et une jeune
professeur des écoles stagiaire en août dernier qui n’a pas supporté son licenciement
réalisé dans des conditions inadmissibles.
Tel est le triste bilan de l’été. Et il n’est sans doute que partiel.
En 2002 selon une étude de l’INSERM, le Ministère de l’éducation nationale était
le ministère le plus affecté par les suicides de fonctionnaires ( 39 pour 100 000 ;
35 pour 100 000 pour la police ; 28 pour 100 000 à France télécom ). La situation
n’a fait que se dégrader depuis.
La FNEC FP FO demande au ministère de communiquer les chiffres de ces
dernières années. La FNEC FP FO tire la sonnette d’alarme : arrêt de la RGPP,
arrêt des suppressions de postes, arrêt de la mastérisation.
Depuis des mois, la FNEC FP FO est à l’initiative d’avis du Comité Central
d’Hygiène et de Sécurité demandant l’abandon des entretiens professionnels sous
toutes leurs formes parce qu’ils mettent en danger la santé des personnels
(déstabilisation, culpabilisation, stress, remise en cause personnelle,…).
Depuis des mois ses représentants au Comité Central d’Hygiène et de Sécurité
préviennent : si rien n’est fait, la situation sera pire qu’à France Télécom.
A ce jour, c’est de surdité totale dont fait preuve le ministre. Pire, il annonce de
nouvelles suppressions d’emplois et l’individualisation des rémunérations en
fonction des entretiens professionnels. Il a le projet de substituer l’entretien
professionnel à l’inspection traditionnelle qui, selon une enquête demandée par le
ministère « surprotège les fonctionnaires et empêche la valorisation des bons
enseignants pour protéger les moyens et les mauvais ». Il faut « dépister les
enseignants qui ne sont pas faits pour le métier » selon cette enquête que le
ministère a confié à ………. un cabinet privé .
Monsieur le ministre de l’Education nationale a fait carrière comme DRH d’un
grand groupe industriel du secteur privé, le groupe l’Oréal. Voudrait-il imposer
les méthodes de gestion et de management du secteur privé aux fonctionnaires de
l’éducation nationale ?
Aujourd’hui les faits sont là : la RGPP tue, la politique de détricotage de
l’Education Nationale tue. Il faut y mettre un coup d’arrêt.
La FNEC FP FO demande que le CCHS se saisisse de ce dossier et que des
mesures immédiates soient prises.
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